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C H A P I T R E  1 . 3 .

M A L A D I E S  L I S T É E S  P A R  L ’ O M S A

Les maladies incluses dans le présent chapitre ont été évaluées conformément aux dispositions prévues au chapitre 1.2.,
et constituent la liste des maladies affectant les animaux aquatiques de l’OMSA.

En cas de modification de cette liste de maladies affectant les animaux aquatiques, adoptée par l'Assemblée mondiale
des Délégués, la nouvelle liste entrera en vigueur le 1er janvier de l'année suivante.

Article 1.3.1.

Les maladies des poissons qui suivent sont des maladies listées :

– Infection à Aphanomyces invadans (syndrome ulcératif épizootique)

– Infection à Gyrodactylus salaris

– Infection par des variants délétés dans la RHP du virus de l'anémie infectieuse du saumon ou par des variants RHP0
de ce virus

– Infection par l'alphavirus des salmonidés

– Infection par l’herpèsvirus de la carpe koï

– Infection par l’iridovirus de la daurade japonaise

– Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique épizootique

– Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse

– Infection par le virus de la septicémie hémorragique virale

– Infection par le virus de la virémie printanière de la carpe

– Infection par le virus du tilapia lacustre.

Article 1.3.2.

Les maladies des mollusques qui suivent sont des maladies listées :

– Infection à Bonamia ostreae

– Infection à Bonamia exitiosa

– Infection à Marteilia refringens

– Infection à Perkinsus marinus

– Infection à Perkinsus olseni

– Infection à Xenohaliotis californiensis

– Infection par l’herpèsvirus de l’ormeau.

Article 1.3.3.

Les maladies des crustacés qui suivent sont des maladies listées :

– Infection à Aphanomyces astaci (peste de l'écrevisse)

– Infection à Hepatobacter penaei (hépatopancréatite nécrosante)

– Infection par le génotype 1 du virus de la tête jaune

– Infection par le nodavirus de Macrobrachium rosenbergii (maladie des queues blanches)

– Infection par le virus de la myonécrose infectieuse

– Infection par le virus de la nécrose hypodermique et hématopoïétique infectieuse

– Infection par le virus du syndrome de Taura

– Infection par le virus du syndrome des points blancs

– Infection par le virus 1 iridescent des décapodes

– Maladie de nécrose hépatopancréatique aiguë.
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Chapitre 1.3.- Maladies listées par l’OMSA

Article 1.3.4.

Les maladies des amphibiens qui suivent sont des maladies listées :

– Infection à Batrachochytrium dendrobatidis

– Infection à Batrachochytrium salamandrivorans

– Infection par les espèces du genre Ranavirus.

NOTA BENE : PREMIÈRE ADOPTION EN 1995 ET DERNIÈRE MISE À JOUR EN 2022.
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